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VicToIA, par la Gràce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagn. ci d'Ir-

lande, Défen8eur de la Foi, etc., etc., etc.
A nos amis, et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus pour

servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, sommés et appelés à
une Assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu en notre Oité
d)ttawa, le Trente-et-unième jour de Juillet courant, et à chacun de vous-SALUT:

PROCL.AMTION.

A TTENDU que le Vingt-deuxième jour du mois de Juin dernier, Nous avions jugé à
propos de proroger Notre Parlement du Canada au TRENTE-ET-UNIÈME jour

du mois de JUILLET courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint
d'être présents en Notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous
avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil Privé du Canada; de vous exempter,
et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant, et par ces présentes
vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement du
Canada, en Notre Cité d'OTTAWA, JEUDI, le NEUVIÈME jour du mois de SEP-
TEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite
Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.


